
Le projet de La Croix du Boucher a été déclaré d’utilité publique par le Préfet de l’Ain. Cette DUP,
signée le 26 juin 2009, fait suite aux conclusions favorables du commissaire enquêteur. Situé sur
les communes de Marlieux et Le Plantay, le site pourra donc accueillir une nouvelle installation de
stockage de déchets non dangereux et de déchets inertes, un quai de transfert et des bassins de
lagunage pour le traitement des effluents liquides. Les déchets ménagers du secteur de la
Dombes y seront enfouis après leur traitement dans l’usine de méthanisation Ovade, permettant
notamment d’extraire les déchets fermentescibles et de réduire ainsi les nuisances olfactives. 
Les travaux de construction de La Croix du Boucher
devraient démarrer au cours de l’année 2010 afin que 
le site soit opérationnel à la mise en service d’Ovade.  
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Le projet “La Croix du Boucher”
déclaré d’utilité publique

En mai dernier, le centre de stockage de déchets non 
dangereux et la plateforme de compostage de déchets
végétaux ont été jugés conformes aux exigences requises
par la norme ISO14001. La certification, attribuée pour trois
ans, conforte Organom dans son système de management
environnemental lancé depuis 2006. Dans le cadre du
renouvellement de la certification, le syndicat s’est fixé des
objectifs prioritaires : la réduction des nuisances olfactives,
une gestion transparente vis-à-vis des riverains en les 
associant à un observatoire des odeurs et la prévention 
des risques de pollution. Les exigences réglementaires
applicables au site de La Tienne seront bien évidemment
respectées. Un comité de concertation a également été

créé afin d’améliorer la gestion des 
ressources humaines du syndicat. 
De plus, Organom souhaite pouvoir 
valoriser en énergie le biogaz produit 
par le site. Des études seront donc 
lancées prochainement. 

Les agents d’Organom s’impliquent 
au quotidien pour r épondre aux 
exigences de la norme ISO 1400 1.

ACTUALITÉS



Prévention 
des déchets :
enfin du concret !“

ÉDITO

Cette fin d'année 2009 marque pour

Organom une étape importante avec le 

lancement du programme local de prévention.

Soutenu par l'Ademe, Organom s'engage pour

5 ans auprès des habitants afin de susciter un

changement des comportements : pour 

produire moins de déchets, il s'agit en effet de

repenser nos modes de consommation. Pour 

y arriver, il faut que chaque individu se sente

concerné : il en va de la responsabilité de 

chacun d'entre nous. C'est pourquoi, à travers

le programme local de prévention, une réelle

collaboration sera mise en œuvre avec tous les

partenaires possibles : intercommunalités, mais

aussi associations, entreprises, fédérations 

professionnelles, bailleurs sociaux, commu-

nauté éducative… Pour chaque action engagée ,

Organom soutiendra financièrement sa mise

en œuvre. Par exemple, organiser des mani-

festations éco-responsables en mettant en

place les bacs de tri dans les salles des fêtes,

promouvoir l’eau en carafe plutôt que l’achat

debouteilles, envoyer des invitations par 

courriel plutôt que sur papier, etc. Il est temps

désormais de proposer du concret à nos

concitoyens ! 

Nous vous présenterons l'ensemble du 

dispositif du programme local de prévention

dans une prochaine édition de votre lettre 

d'information. 

Bonne lecture.

Monique Duthu
Présidente d'Organom

Maire-adjointe 
chargée du développement dur able 

de la Ville de Bourg-en-Bresse

CLEPOUR COMPRENDRE

Ovade : comment ça va marcher ?

OVADE : Organisation pour la VAlorisation
des DEchets. Tel est le nom du projet 
ambitieux lancé par Organom depuis
mars 2008, date du démarrage de la 
collaboration avec le groupe Tiru,
concepteur de l’usine, constructeur des
bâtiments et futur exploitant de cette
unité de traitement. L’objectif d’Ovade est
non seulement de valoriser les déchets
ménagers mais aussi d’optimiser cette
valorisation grâce au tri mécano-
biologique et hydraulique qui intervient
en amont : ce tri permet de séparer les
différents types de déchets afin d’offrir à
la méthanisation une matière organique
exempte d’éléments non compostables. 
Le retour à la terre de la matière organique
Conçue pour accueillir 90 000 tonnes
de déchets ménagers et 15 000 tonnes
de déchets verts, Ovade produira 33 000
tonnes de compost à la norme NFU44051,

riche en fertilisants et utilisable en particulier
sur les terres agricoles. 
Un processus en 3 étapes
Les ordures ménagères proviendront de
la collecte des déchets réalisée sur les 
18 intercommunalités du territoire
d’Organom. Elles seront tout d’abord fer-
mentées durant 3 à 4 jours dans 2 bio-
réacteurs de 48 mètres de long et 4,25
de diamètre. A l’issue du tri (étape 1), 
9 700 tonnes de matériaux ferreux
notamment sont extraits pour être valorisés
par les filières correspondantes. Dès ce
stade, des résidus non valorisables sont
directement stockés au centre d’enfouisse-
ment. La part des déchets méthanisables,
c’est-à-dire la matière organique, est injectée
dans les digesteurs (phase 2). C’est à ce
stade que le pouvoir méthanogène de la
matière organique est valorisé en récupé-
rant le biogaz. Celui-ce sera stocké dans

un gazomètre afin de réguler le débit. Le
digestat produit par la méthanisation est
ensuite mélangé aux déchets verts
broyés : la maturation et la fermentation
du compost se dérouleront dans une
enceinte fermée pour en accelérer le 
processus (phase 3). 
Une valorisation optimale des déchets
Au final, 90% de la matière organique

entrante seront récupérés et valorisés
grâce aux différents triages successifs du
process et au compostage. Actuellement,
l’ensemble des ordures ménagères
accueillies sur le site de La Tienne est
enfoui. Avec Ovade, 60 % de ces ordures
ménagères seront valorisés et seuls les
40% restants seront destinés à l’enfouis-
sement. 
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A la rencontre
des habitants
A quelques mois du démarrage des travaux
d’Ovade, Organom va à la rencontre de la
population pour informer, sensibiliser et
mobiliser tous les partenaires, acteurs de
notre territoire et habitants autour d’une
problématique majeure : gérer nos déchets
de manière durable et responsable. La réus-
site de ce projet dépend de l'implication de
chacun. En particulier, les déchets traités
par l'unité Ovade devront être exempts de
produits toxiques. Le tri des déchets est
donc, plus que jamais, une priorité.

Des réunions publiques 
en 2009 et 2010  
Le syndicat convie élus et partenaires pour
une première rencontre le 1er octobre à 
20h à Alimentec. Trois réunions publiques
suivront durant l’automne, en présence de
Monique Duthu, présidente d'Organom, 
et de Pierre Vandekerckhove, représentant
du groupe Tiru, constructeur et exploitant 
de l’unité Ovade: 
- mercredi 21 octobre, à la salle des fêtes
de Viriat à partir de 20h,
- mercredi 25 novembre, salle du Vox à
Bourg-en-Bresse à 20h,
- mercredi 2 décembre, à la salle des fêtes
de Treffort à 20h. 

D’autres réunions d’informations seront
programmées en 2010 afin de rencontrer
l’ensemble de la population des 18 inter-
communalités adhérentes d’Organom. Des
affiches seront diffusées dans les mairies et
commerces de proximité. 

u Plus d’infos au 04 74 45 35 51
ou sur www.organom.fr

La méthanisa tion 
Il s’agit d’une technique de valorisation des
déchets réalisée en l’absence d’oxygène et
qui repose sur la dégradation naturelle de
la matière organique. Ce procédé peut être
assimilé au processus digestif des êtres
vivants. La méthanisation produit, d’une
part, un gaz combustible appelé le biogaz,
source d’énergie renouvelable qui peut
servir à produire de l’électricité et de la
chaleur. Et, d’autre part, un digestat, issu de
la ”digestion” des déchets à partir duquel
est élaboré le compost. Les 2 méthani -
seurs de l’unité Ovade, d’une hauteur de
27 mètres chacun, accueilleront les
déchets durant 21 jours afin de produire
le digestat. 

Ovade Plus : uneinno vation 
remarquée par Brux elles

L’Union Européenne, dans le cadre du
programme “Life+ Environnement”, a
décidé de soutenir le procédé technique
novateur mis en oeuvre par Organom,
le groupe Tiru et l’entreprise belge
OWS : le tri hydraulique des refus
lourds issus du tri mécano-biologique.
Concrètement, il s’agit d’extraire davan-
tage de déchets inertes de la matière
organique à méthaniser. Nommé
“Ovade Plus”, cette solution améliorera

sensiblement les performances de
l’unité Ovade et pourra servir de modèle
aux futures installations de traitement en
Europe. C’est dans cette perspective que
la convention sera signée en novembre,
accompagnée d’une subvention de
plus d’1 million d’euros allouée à
Organom, correspodant à la moitié des
dépenses engagées pour la réalisation
d’Ovade Plus et sa promotion. 



Syndicat mixte de traitement des déchets ménagers et assimilés 
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u Le programme local de prévention sur les rails ! 
Déclinaison opérationnelle du plan départemental de 
prévention, le programme local d’Organom sera signé en
novembre prochain avec l’Ademe. Il détaille les différentes
actions à mettre en oeuvre durant 5 années sur le territoire 
des 18 intercommunalités adhérentes. Il doit ainsi contribuer
aux objectifs annoncés du Grenelle parmi lesquels la réduction 
de 5 kg/hab/an pendant 5 ans de la production d'ordures
ménagères, et la diminution de 15 % d'ici 2012 des quantités
de déchets partant en incinération ou en stockage. Elodie
Chandelier, chargée de mission prévention recrutée par le 
syndicat en juillet 2009, animera ce programme aux côtés 
des communautés de communes.

u Un tour du monde du recyclage des déchets ! Tel est le
thème du projet ambitieux de Nadège et Anaïs Périllat. Les
jeunes femmes burgiennes sillonneront le monde durant 10

mois en comparant les astuces
pour donner une seconde vie aux
objets. Tandis que l’aînée termine
son cursus d’ingénieure, Nadège a
effectué son stage de fin d’étude au
sein d’Organom entre avril et juin
2009. Le syndicat a décidé de

leur allouer une subvention de 1500 euros afin de soutenir
leur projet. Le périple démarrera le 1er novembre, direction le
Brésil, puis le Mexique, l’Australie, l’Asie puis l’Afrique... 
“2 soeurs auour du monde” est à suivre sur www.sisters-
worldtour.com et sur www.organom.fr

u Le casier 2009 entre en activité. Le dernier casier du site de
La Tienne a accueilli ses permiers déchets début septembre.
L’alvéole ouverte en 2005 étant désormais saturée, les travaux
de couverture sur une surface de plus de 22 000 m 2 et la
mise en place du réseau de captage du biogaz se déroulent
sur 10 semaines, jusqu’à mi-novembre. Des gênes olfactives
seront probablement constatées puisque, durant les travaux 
et uniquement sur ce casier, le captage du biogaz devra être
interrompu.

u Grippe A : Organom est prêt pour continuer d’assurer sa
mission de service public. En cas de pandémie grippale, le
traitement des déchets ménagers reste un service prioritaire.
Ce type de déchets pouvant être vecteur de propagation du
virus, l’ensemble des agents d’Organom a été informé des
mesures et consignes à suivre. En particulier, tout individu se
rendant sur les installations devra porter un masque et l’accès
aux locaux sera interdit à toute personne étrangère au service.  

u Le centre européen d’entreprise et d’innovation, implanté sur
le technopôle Alimentec à Bourg-en-Bresse, organise une 
rencontre avec des industriels de l’agro-alimentaire ayant fait 
le choix de la méthanisation pour traiter les effluents et 
produire de l’énergie. Plusieurs intervenants professionnels de
la méthanisation et du biogaz seront présents ainsi que
Rhônalpénergie-Environnement, l’agence de l'énergie et de
l'environnement en Rhône-Alpes.
Jeudi 24 septembre 2009 de 9h à 13h à Alimentec, 
rue Henri de Boissieu à Bourg
Renseignements au 04 74 45 52 15 ou ceei@alimentec.com 

u Le rapport d’activités 2008 du syndicat est téléchargeable
sur le nouveau site internet désormais opérationnel
www.organom.frVous y trouverez les indicateurs financiers et
techniques de la gestion du syndicat et en particulier le détail
des tonnages de déchets ménagers traités par Organom.

u Dans le cadre de la Semaine de la réduction des déchets
qui se tient du 21 au 29 novembre prochains, Organom
ouvre les portes du site de La Tienne le samedi 28 novembre.
L’occasion pour les visiteurs de découvrir les installations et,
en particulier, le fonctionnement du réseau de captage du
biogaz. Un forum sera
également proposé aux
élus et partenaires du
syndicat sur la gestion
responsable des déchets.
L’objectif de cette journée
thématique est de proposer
une approche différente
de notre rapport aux
déchets et d’échanger
autour des expériences
des collectivités. Retrouvez
bientôt le programme
détaillé sur ww.organom.fr
et dans la prochaine 
édition du Lien.

agenda
Le prochain comité 

syndical aura lieu 

mardi 27 oct obre 

à Bâgé-le-Châtel

à 20h


